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Contexte général  

 
Sur le territoire du PAEC de la Communauté de communes Alpes d’Azur, les zones prioritaires pour 

l’établissement de MAEC sont celles pour lesquelles se superposent des enjeux de pratiques agricoles 

et de maintien de la biodiversité : 

→ Pastoralisme : nécessité du maintien de milieux ouverts, préservation des zones humides et 

autres zones sensibles, préservation de la faune et de la flore sauvage (notamment ongulés, 

galliformes et espèces protégées) 

→ Fauche des prairies : présence de nombreuses espèces d’intérêt communautaire 

 
Les enjeux retenus pour le Projet Agroenvironnemental et Climatiques sont : 

• La mise en place d’une gestion concertée des pâturages 

• Le maintien et l’encouragement de la fauche des prairies 

• L’amélioration de la gestion de l’eau sur le territoire agricole 

• Le maintien ou la restauration des infrastructures écologique 

 

Trame de formation MAEC 

Projet agroenvironnemental et climatique de la Communauté de 
Communes Alpes d’Azur 
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MAEC ouvertes à la contractualisation 

 
• MAEC localisée – Surfaces herbagères et pastorales – PRA1 

• MAEC localisée – Amélioration de la gestion des surfaces herbagères et pastorales par le 

pâturage – PRA3 

• MAEC localisée – Maintien de l’ouverture des milieux – OUV1 

• MAEC localisée – Maintien de l’ouverture des milieux et amélioration de la gestion par le 

pâturage – OUV2 

• MAEC localisée – Protection des espèces niveau 1 à 4 – ESP1, ESP2, ESP3, ESP4 

• MAEC localisée - Préservation des milieux humides 

• MAEC localisée - Préservation des milieux humides - Amélioration de la gestion par le 

pâturage 

 

Modalités de formation pour les agriculteurs engagés en MAEC 

La formation est à réaliser obligatoirement au cours des 2 premières années d’engagement, soit avant 
le 15 mai 2025 pour un engagement ayant débuté en 2023. Une attestation de formation sera être 
délivrée à l’exploitant suite à la session de formation suivie. 

 
Si une formation est proposée dans le PAEC pour plusieurs MAEC et si un bénéficiaire est engagé dans 
plusieurs de ces MAEC au cours de la programmation 2023-2027, alors il sera considéré qu’une 
participation une fois à cette formation permet de respecter les obligations de formation de l’ensemble 
des MAEC en question. De la même manière, si un exploitant engage de nouveaux éléments dans une 
même MAEC au cours de la programmation, il ne lui sera pas demande de suivre à nouveau une 
formation. 

 
 

Trame des formations proposées par le PAEC CCAA  
 
Dates et lieu 

 
Afin de faciliter la participation des contractants, et regrouper l’ensemble des bénéficiaires des 2 

années de programmation, les formations se dérouleront entre octobre 2024 et avril 2025, période 

où la disponibilité des agriculteurs est la plus importante. 

Les lieux de formations envisagés se trouvent sur les communes de Puget-Théniers (06260), Daluis 

(06470) et Guillaumes (06470). 

 

Description des formations ouvertes au PAEC CCAA 

Deux trames de formation sont proposées, selon les MAEC contractualisées par le bénéficiaire. Ces 

trames sont mutualisées avec le PAEC Mercantour : 

• Formation gestion pastorale : PRA1, PRA3, ESP1, ESP4, OUV1 et OUV2 

• Formation gestion prairiale : ESP2, ESP3 
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 Formation gestion pastorale  

 
Objectifs pédagogiques généraux 

Permettre aux éleveurs de saisir la finalité des MAEC et la portée de leur engagement, de découvrir ou 
redécouvrir les enjeux existants sur leurs parcelles et de mieux comprendre l’impact des pratiques de 
pâturage sur les milieux et les espèces ; ceci afin de renforcer leur adhésion et faciliter la mise en œuvre 
des mesures prévues au plan de gestion. 

 

 

Durée de la formation 

7h10, sans les pauses et l’évaluation 
 

 

Période idéale 

Entre octobre 2024 et mars 2025, avec une priorité en octobre afin de pouvoir organiser l’après-midi 
sur le terrain. Du fait des fortes incertitudes météo de fin d’année, et afin de limiter les temps de trajet 
vite conséquents en montagne, l’après-midi est proposée en salle. Néanmoins, si les conditions le 
permettent, l’après-midi pourra prendre la forme d’une visite d’alpage (configuration sur le terrain).
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 Gestion prairiale  

 
Objectifs pédagogiques généraux 

Permettre aux éleveurs de saisir la finalité des MAEC et la portée de leur engagement, de découvrir 
ou redécouvrir les enjeux existants sur leurs parcelles et de mieux comprendre l’impact des pratiques 
de fauche et/ou de pâturage sur les milieux et les espèces ; ceci afin de renforcer leur adhésion. 

 

 

Durée de la formation 

7h25, sans les pauses et l’évaluation 
 

 

Période idéale 

Dans l’idéal, afin d’observer la floraison des prairies diversifiées, cette formation serait réalisée au 
printemps. Compte tenu de l’obligation de formation dans les 2 ans suivant l’engagement. Les 
prairies, plus basses en altitude, devrait pouvoir permettre l’organisation d’une demie journée sur le 
terrain. 
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